
I la Constitution fédérale soit modifiée comme suit: 
Art. 127, al. 2bis (nouveau) 
2bis Les privilèges fiscaux pour les personnes physiques sont illicites. L’imposition 
d’après la dépense est interdite.
II Les dispositions transitoires de la Constitution sont complétées comme suit:
Art. 197, ch. 9 (nouveau)

9. Disposition transitoire ad art. 127, al. 2bis (Principes régissant l’imposition)
1 La Confédération édicte la législation d’exécution dans un délai de trois ans 
à compter de l’acceptation de l’art. 127, al. 2bis.
2 Si aucune loi d’exécution n’est mise en vigueur dans ce délai, l’art. 127, 
al. 2bis, s’applique directement.

Publiée dans la Feuille fédérale le19.04.2011. Expiration du délai imparti pour la récolte des signatures: 19.10.2012
Les citoyennes et citoyens suisses soussignés ayant le droit de vote demandent, en vertu des articles 34, 136, 139 et 194 de la constitution fédérale et conformément à la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les 
droits politiques (art. 68s.), que 

Seuls les électrices et électeurs ayant le droit de vote en matière fédérale dans la commune indiquée en tête de la liste peuvent y apposer leur signature. Les citoyennes et les citoyens qui appuient la demande doivent 
la signer de leur main. Celui qui se rend coupable de corruption active ou passive relativement à une récolte de signatures ou celui qui falsifie le résultat d‘une récolte de signatures effectuée à I‘appui d‘une initiative 
populaire est punissable selon I‘article 281 respectivement I‘article 282 du code pénal. 

Nom/Prénom  
(handschriftlich, 
möglichst in Blockschrift!)

Date  
de naissance  
(jj/mm/aa)

Adresse exacte
(Rue et numéro)

Signature manuscrite Con-
trôle  
(laisser 
en blanc)

 

Canton NPA Commune politique

 

INITIATIVE POPULAIRE FEDERALE  

« Halte aux privilèges fiscaux des millionnaires 
( abolition des forfaits fiscaux ) » 

Le/la fonctionnaire compétent/e pour l’attestation: 		

Signature manuscrite:	 Fonction officielle:

Lieu:	 Date: 

Le/La fonctionnaire soussigné/e certifie que les _____ (nombre) signataires de l’initiative populaire dont les noms figurent ci-dessus ont le droit de vote en matière fédérale dans la commune susmentionnée 
et y exercent leurs droits politiques.

Cette liste, entiièrement ou partiellement remplie, doit être renvoyée tout de suite à La Gauche, Fred Charpié, Le Saucy 30, 2722 Les Reussilles. 
Le comité d’initiative se chargera de demander l’attestation de la qualité d’électeur des signataires.

Le comité d’initiative, composé des auteurs de celle-ci désignés ci-après, est autorisé à retirer 
la présente initiative populaire par une décision prise à la majorité absolue des membres ayant 
encore le droit de vote:

Aders Till, Nordstr. 38, 8200 Schaffhausen; Buclin Hadrien, Place du Vallon 2, 1005 Lausanne; 
Charpié Frédéric, Le Saucy 30, 2722 Les Reussilles; Cottagnoud Olivier, ruelle du Manège 5, 
1963 Vétroz; Ducommun Luc, Place du Collège 3, 2019 Rochefort; Dupraz Cédric, Jeanneret 23, 
2400 Le Locle; Ecuyer Hélène, Rue du Vidollet 8, 1202 Genève; Fedele Pierluigi, Moulins 9, 2800 
Delémont; Gaille Yves, Planche-Supérieure 21, 1700 Fribourg; Galli Giovanni, Via San Gottardo 9, 
6600 Muralto; Keller Florian, Kamorstr. 8, 8200 Schaffhausen; 

Meilland Jean-Marie, Rue d‘Octodure 2, 1920 Martigny; Misiego Céline, Av. du Temple 2, 
1012 Lausanne; Orsini Magali, Sonnex 36, 1218 Grand-Saconnex; Paccaud Isabelle, 
Av. d‘Echallens 113, 1004 Lausanne; Pittet Pierre, rue du Loup 7, 1213 Onex; Sahli Manuel, 
Hündlerstr. 38, 8406 Winterthur; Scaramella Marino, Via Bassa, 6533 Lumino; Scheller Gérard, 
Ch. de Grange-Falquet 13, 1224 Chêne-Bougeries; Scherr Niklaus, Feldstr. 125, 8004 Zürich; 
Schiller Manuela, In der Ey 24, 8047 Zürich; Tettamanti Laurent, Ch. Palettes 1bis, 1212 
Grand-Lancy; Trunz Christian, Finkenrain 5, 3012 Bern; Vuilleumier Marc, Av. Florimont 3, 1006 
Lausanne; Willig Giulia, Rue des Maraîchers 17, 1205 Genève; Wyss Benedikt, Bärschwilerstr. 8, 
4053 Basel; Zisyadis Josef, Avenue des Bains 16, 1007 Lausanne.

Sceau


